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INTERDICTION DE TERRITOIRE

Par aurore, le 09/01/2009 à 10:24

MON CONJOINT A ETE CONDAMNER A 1ANS DE PRISON FERME ET 5 ANS D
INTERDICTION SUR LE TERRITOIRE DE LA HAUTE VIENNE POUR UN JUGEMENT QUI
A EU LIEU AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIMOGES PUR UNE AFFAIRE DE
STUPEFIANTS HORS NOTRE FAMILLE RESIDENT A LIMOGES ET NOUS NE POUVONS
PLUS ALLER PASSER DU TEMPS CHEZ EUX OU AVEC EUX Y A T IL UN RECOURS?

Par jeetendra, le 09/01/2009 à 12:12

bonjour, prenez rapidement contact avec un avocat, courage à vous, cordialement
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